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	Une menace pour l’avenir des paroisses

	

	
	

	

	
	Le mot de l’évêque : «La paroisse n’est-elle qu’une station-service ?»

	
	


De l’église à l’Église : promesse de vie pour notre monde…





La remise en question du modèle…








Lors du dernier bulletin d’information, nous vous entretenions des mutations profondes de la paroisse au fil du temps et de la relance de notre mission. 


Au début des années 70, l’expression «communauté chrétienne» a fait son apparition pour remplacer peu à peu le vocable de «paroisse». On réalise aujourd’hui que cette vision communautaire a contribué à modifier la physionomie de la paroisse.


Mais au moment où la paroisse veut se définir comme communauté, celle-ci est de plus en plus perçue comme un grand service public du religieux, comme une station-service. Dans ce modèle de service public, on est dans la situation fournisseurs-bénéficiaires. On est loin du modèle communautaire. Si le modèle de la station-service n’est pas remis en question, il menace sérieusement l’avenir de nos paroisses…





Vous croyez en ce projet de nouvelles paroisses ? Vous aimeriez vous impliquer ?


Pour en connaître davantage ou participer : communications@diocesenicolet.qc.ca





Mgr St-Gelais, évêque du Diocèse de Nicolet








À venir…


En mai : La paroisse comme communauté chrétienne


En juin : La paroisse comme cellule missionnaire





Au moment où la paroisse veut se définir comme communauté, celle-ci est de plus en plus perçue comme un grand service public du religieux, comme station-service. Ce modèle correspond à la culture actuelle, à la loi du marché : celle de l’offre et de la demande. La paroisse est située parmi l’ensemble des institutions qui assurent les services aux citoyens.


Les gens s’adressent donc à la paroisse pour obtenir des services spécialisés en matière religieuse, tels les sacrements. Mais ils n’éprouvent pas pour autant le désir d’appartenir à un corps, à une communauté. 


Il s’en suit que la paroisse est de moins en moins un milieu de vie et de relations, mais un simple lieu où sont dispensés des services religieux spécialisés. Et force nous est de reconnaître que la participation occasionnelle à la vie sacramentelle de l’Église ne construit pas la communauté et n’intègre pas à un corps. On est vraiment loin du modèle communautaire. 


Il nous faut bien être conscients que si ce modèle de station-service n’est pas remis en question, il compromettra beaucoup d’efforts de création et limitera l’innovation et le renouvellement de nos paroisses. 


À suivre…


Pour lire les décrets, les orientations, visitez le http://diocesenicolet.qc.ca











